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[LES PRATIQUES COMMERCIALES DANS L'ASSURANCE]

Prohiber certaines clauses
abusives pour protéger l'assuré
• Née du droit de la consommation et étendue aux contrats d'assurance, la question des clauses
abusives se situe au cœur du « droit de l'assurance-consommation »(1).
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Une clause abusive est définie
par larticle L. 132-1 du code de
la consommation comme une
clause « qui laj pour objet ou pour effet
de créer, au détriment du non-profes-
sionnel ou du consommateur, un dé-
séquilibre significatif entre les droits
et obligations des parties au contrat »
La prohibition des clauses abusives
protège une partie faible, le consom-
mateur ou non-professionnel, vis a vis
du professionnel qu'est l'assureui, et œ
« quels que soient la forme ou le sup
port du contrat II en est ainsi notam-
ment des bons de commande, factures
bonsdegaiantie bordereaux ou bons
de livraison, billets ou tickets conte-
nant des stipulations négociées libre
ment ou non ou des références à des
conditions générales préétablies » l 2 )

Si la notion de consommateur, définie
comme toute personne physique agis-
sant à des fins qui n'entrent pas dans
le cadre de son activité profession-
nelle-(î), sapphque exclusivement aux
personnes physiques'4', le concept de
non-professionnel peut recouvrir les
personnes morales(l), les sociétés com-
merciales en étant a priori exclues Le
professionnel e^t entendu comme la
personne qui agit pour les besoins de
son activité professionnelle En pra-

tique, les juges examinent si le contrat
en question a un rapport direct avec
l'activité professionnelle exercée par
le souscripteur pour quahlier ce der-
nier de professionnell61 Àtitre d'exem-
ples de contrats entre professionnels
échappant à la prohibition des clauses
abusives, peuvent être cités les cas du
professionnel qui souscrit une assu-
rance décès pour garantir un prêt
professionnel<7>, ou de celui qui adhère
à un contrat d'assurance, accessoire à
des prêts professionnels et contracté
pour les besoins de l'exploitation d'un
fonds de commerce'8

Charge de la preuve
du caractère abusif
L'appréciation du caractère abusif de
la clause en question se fait m concreto,
c'est-à-dire « en se référant, au moment
de la conclusion du contrat, à toutes
les circonstances qui entourent sa
conclusion de même qu'à toutes les
autres clauses du contrat [et à] celles
contenues dans un autre contrat lors-
que la conclusion ou 1 exécution de ces
deux contrats dépendent juridique-
ment l'une de l'autre >»("' et m tavorem,
puisque la clause « s'mterprèt[e] en cas
de doute dans le sens le plus favoi able »
à la partie faible(1D)

Néanmoins, «la définition de l'objet
principal du contrat let] l'adéquation
du prix ou de la rémunération au bien
vendu ou du service olfert pour autant
que les clauses soient rédigées de façon
claire et compréhensible » l l l ) échappent
à la prohibition des clauses abusives
Toute clause qualifiée d'abusive par un
juge est réputée non écrite, cette sanc-
tion étant dordre public'1 ', le juge1 jl

peut soulever d'office ce moyen<I4' En
revanche, le contrat demeure applica
blé pour le reste «s'il peut subsister
sans lesdites clauses» En principe
cest au requérant, donc a la partie
faible, de prouver le caractère abusif
de la clause(ir> Toutefois, la charge de
la preuve est lenvei sée au pi ofit de la
partie faible si la clause litigieuse entre
dans la liste des clauses dites « noires »
qui «sont de manière irréfragable
présumées abusives »'lfl), ou des clau-
ses dites « grises » °7> présumées abusi-
ves, sauf au professionnel à rapporter
la preuve contraire (voir le tableau des
clauses réputées abusives ci-contre)
Les associations de consommateurs
ont la possibilité d'agir devant les juri-
dictions civiles pour demander sous
astieinte la suppression d'une clause
abusive proposée par un professionnel
à ses clients*'81 et lui réclamer des

1 NogueroO Interprétation du contrat d assurance
en faveur de I assure consommateur La Semaine
juridique édition générale n' 29,13]uill 2009,128
2 L 132 1 du code de la consommation
3 Dir cous CE n' 93/13, 5 avr 1993, JOCE 21 avr,
rîL9S Art 2
4 CJCE, 22nov 2001, aff jtes n'C 541/99 et C 542/99

5 Ov 1e 15 mars 2005, n'02 13 ?85
6 Civ lre,24janv 1995, n'92 18 227, LPA1995
n'BO.p 22,note J Huet
7 Civ 2e, 19 fevr 2009, n 08 15 727, non publ
B Civ 2', 18 mars 2004 n'D3 10 32P, F P+B
Caisse nationale de prévoyance c / Fourcade et autres,
Juns Datan'2004 022848

9 L 132 1 du code de la consommation
10 L 133-2ducodedelaconsomation,Civ 2',
9 avr 2009, n'OB 15 ?14, FSO JunsData n'
2009 047908, Civ l'Ml mars 2010, n'09 12 535, F O ,
M Frédérics c / A x a France JunsDatan'2010 001670
11 L 132 1 du code de la consommation
12 L 132 1 du code de la consommation
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dommages et intérêts *'9) En outre, la
Commission des clauses abusives peut
émettre des recommandations en vue
de la « suppression ou la modification
des clauses qui présentent un carac-
tère abusif »(2o)

La prohibition des clauses
abusives appliquée
aux contrats d'assurance
L'application des dispositions sur les
clauses abusives aux contrats d'assu-
rance si elle ne faisait guère de doute,
a été expressément consacrée par la
directive européenne concernant les
clauses abusives dans les contrats
conclus avec les consommateurs<2l)

Le champ d'application de la prohibi-
tion des clauses abusives dans le sec-
teur de l'assurance a fait l'objet de
précisions junsprudentielles Les
contrats de groupes qui se distinguent
des contrats individuels par leur rela
tion tnpartite assureur-souscripteur-
assuré, sont susceptibles d entrer dans
le champ de la prohibition des clauses
abusives en dépit du fait que l'assure
(la partie faible) ne contracte pas di-
rectement avec l'assureur(22) En re-
vanche, le compromis d'arbitrage si-
gné, en dehors de toute clause
compromissoire jointe a la police d'as-
surance entre l'assureur et l'assuré
après la naissance d'un litige, échappe
a la prohibition des clauses abusives<23)

À noter que le fait que des contrats
relèvent de la catégorie des contrats
d adhésion, comme nombre de contrats
d assurance, ne suffit pas à conférer un
caractère abusif à leurs clauses<24)

Une liste non exhaustive des clauses
de contrats d'assurance examinées au
regard de la prohibition des clauses
abusives est présentée ci-après (voir la
liste non exhaustive des clauses exa-
minées au regard de la prohibition des
clauses abusives p 70) •

LISTE DES CLAUSES TYPES REPUTEES ABUSIVES EN VERTU DU CODE DE LA CONSOMMATION

Clauses noires nécessairement reconnues comme abusives Clauses grises présumées abusives sauf preuve contraire

1 Constater I adhésion de la partie fa blé a des clauses
qui ne figurent pas dans I écrit qu il accepte ou qui sont
reprises dans un autre document auquel il n est pas fait
expressément référence lors de la conclusion du contrat
et dont il n a pas eu connaissance avant sa conclusion

2 Restreindre I obligation pour le profess onnel
de respecter les engagements pris par ses préposes
ou ses mandataires

3 Reserverau professionnel le droit de modifier
unilatéralement les clauses du contrat relatives
a sa durée, aux caractéristiques ou au prix du bien
a livrer ou du service a rendre *

4 Accorderau seul professionnel le droit de déterminer
si la chose livrée ou les services fournis sont conformes
ou non aux stipulations du contrat ou lui conférer le droit
exclusif d interpréter une quelconque clause du contrat

5 Contraindre la partie faible a exécuter ses obi gâtions
alors que, réciproquement, le professionnel
n'exécuterait pas ses obligations de délivrance
ou de garantie d un bien ou son obligation de fourniture
d un service

6 Supprimer ou reduire le droit a réparation du préjudice
subi parla partie faible en cas de manquement par
le professionnel a l'une quelconque de ses obligations

? Interdire a la part e faible le droit de demander
la resolution ou la résiliation du contrat en cas
d inexécution par le professionnel de ses obligations
de délivrance ou de garantie d un bien
ou de son obligation de fourniture d un service

8 Reconnaître au professionnel le droit de résilier
discretionnairement le contrat, sans reconnaître
le même droit a la partiefaible

9 Permettre au professionnel de retenir les sommes
versées au titre de prestations non réalisées par lui,
lorsque celui ci résilie lui mêmediscretionnairement
le contrat

10 Soumettre, dans les contrats a durée indéterminée,
la résiliation a un délai de préavis plus long pour la partie
faible que pour le professionnel

11 Subordonner, dans les contrats a durée
indéterminée, la résiliation par la partie faible au
versement d'une indemnité au profit du professionnel

12 Imposera la partiefaible la charge de la preuve
qui, en vertu du dro t applicable, devrait incomber
normalement a I autre partie au contrat

I Prévoir un engagement ferme de la partie faible,
alors que I exécution des prestations du professionnel
est assujettie a une condition dont la réalisation dépend
de sa seule volonté

2 Autonserle professionnel a conserver des sommes
versées par la partie fa blé lorsque celui ci renonce
a conclure ou a exécuter le contrat, sans prévoir
réciproquement le droit pour la partie faible
de percevoir une indemnité d un montant équivalent,
ou égale au double en cas de versement d'arrhes,
si c est le professionnel qui renonce

3 Imposer a la partie faible qui n'exécute pas
ses obligations une indemnité d un montant
manifestement disproportionne

4 Reconnaître au professionnel la faculté de résilier
le contrat sans préavis dune durée raisonnable *

5 Permettre au professionnel de procéder a la cession
de son contrat sans I accord de la partie faible
et lorsque cette cession est susceptible d engendrer
une diminution des droits de la partie faible

6 Reserver au professionnel le droit de modif er
unilatéralement les clauses du contrat relatives
aux droits et obligations des parties, autres que
celles prévues au 3 des clauses noires *

7 Stipuler une date indicative d exécution du contrat,
hors les cas ou la loi I autorise

8 Soumettre la résolut on ou la résiliation du contrat
a des conditions ou modal tes plus rigoureuses
pour la partiefaible que pour le professionnel

9 Limiter indûment les moyens de preuve a la disposition
delà partie faible

10 Supprimer ou entraver I exercice d act ions en justice
ou des voies de recours par le consommateur
notamment en obligeant le consommateur a saisir
exclusivement une juridiction d arbitrage non couverte
par des dispositions légales ou a passer exclus vement
par un mode alternatif de règlement des litiges

* Le point 3 des clauses noires et les points 4 et 6 des
clauses grises ne sont pas applicables aux transactions
concernant les valeurs mobilières instruments
financiers et autres produits ou services dont le prix
est lie aux fluctuations d un cours, d un indice
oud un taux que le professionnel ne contrôle pas
et aux contrats d achat ou de vente de devises,
de chèques de voyage ou de mandats internationaux
émis en bureau rie postp et l ibelles en devises

13 Civ I ' ,14mail991,n'89 20999 D 1991,
j u r . p 449,Ghest inJ
14 CJCE27jum2000,af f jtesn'C 240/98
a C 244/98
15 Courdappel de Grenoble 2e ch civ 2 octobre 2007,
RG n'05/01605
16 R 132 I du code de la consommât on

1P R 132 2 du code de la consammation
18 L 421 6 du code de la consommation

19 Civ I™ 5oct 1999,n'971'559
20 L 534 3 du code de la consommation
(cf www clauses abusives fr/mdex htm)

21 Dircons CEn°93/13,5avnl 1993,JOCE21 avr,n'L95

22 Civ I", 22mai2008,n'05 21 822.FSP+B+R+I
JunsDatan'2008 043970

23 C v I", 25 fevr 2010 n'09 12 126, Bull civ I n'49

24 Civ I™, 16janv 1991, RGDA 2001 293 note
J Kullmann.Civ lM2mars2002,RTDciv 2003 90



ANTONY PARC II
92186 ANTONY CEDEX - 01 77 92 92 92

20 MAI 11
Hebdomadaire Paris

OJD : 12846

Surface approx. (cm²) : 1256
N° de page : 68-70

Page 3/3

FIDAL
0573038200501/GFS/OTO/3

Eléments de recherche : FIDAL : cabinet d'avocats, toutes citations

LISTE NON EXHAUSTIVE DES CLAUSES PROPRES AU SECTEUR DE L'ASSURANCE EXAMINEES
PAR LA IURISPRUDENCE AU REGARD DE LA PROHIBITION DES CLAUSES ABUSIVES

Relative a
I information
contractuelle

N est pas abusive la clause insérée dans les conditions part culie es de la police
renvoyant aux conditions générales (Civ Ie, 10 avril 1996 n 94 14 918]
N est pas abusive la clause d un contrat d assurance lie a un crédit par laquelle
un consommateur admet avoir reçu un exemplaire des condi t ions générales
de la convention d assurance de groupe (CAAix en Provence 14 mai 2002,
n-00/15561]

Relative
au risque

Est abusive la clause définissant I incapacité de travail comme
celle qui consiste à ne plus pouvoir exercer une que conque
activité professionnelle [ÇAToulouse 4 mai 1995]

Est abusive la clause qui définit le sinistre comme cons stant
en une invalidité médicalement constatée pendant la durée de
la garantie le contrat pouvant être résilie avant la constatation
medica ledelmval id i te(CALyon 28marsl991 n°2679/89)

Est abusive la clause d un contrat d assurance annulation
d un voyage a forfait defm ssant la maladie grave comme
«toute altération de la santé constatée parune autorité
médicale compétente impliquant la cessation de toute activité
professionnelle ou autre et interdisant de qu tter la chambre»
ce dernier motif ayant «pour effet d exclure la quasi totalité
des patholog es de la garantie annulation >
(CAChambery 2ech 21mars2006 n 05/00682]

N est pas abusive la clause définissant I arrêt de travail comme étant
« I incapacité temporaire totale de travail de I assure [etabl e] lorsque I assure
ne peut exercer aucune activité professionnelle qu il s agisse dune activité
effective de direction ou de surveillance » (Civ I ? déc 1999 n 97 16 794)

N est pas abusive la clause définissant la garantie vol de base comme celle
de la disparition la destruction ou la détérioration des biens assures résultant
notamment d un vol ou d une tentative commis par effraction escalade
des locaux introduction clandest ne ou usage de fausses clés (ÇA Paris
3 avril 1996 n 94/22836)

N est pas abusive la clause obligeant I assure a prendre des mesures
pour la fermeture et la protection de nuit (Civ 1e I'février 2000)

N est pas abusive la clause relative aux conditions de mise enjeu de I assurance
cont e le vol du véhicule loue quist pule que «sauf motif legit me tout acte
de négligence prouve engagera la responsabi ite du preneur auquel sera
facturée la valeur du véhicule vo e au prix du catalogue (Codex)
diminuée de I amortissement f iscal de base mensuel (2 083 % par mois) »
(ÇAVersailles 21 décembre 2001 n 00/02407)

Relative
a la garantie

Est abusive la clause d un contrat d assurance chômage
garantissant un crédit a la consommation consistant a reporter
enfin de pret les mensualités venant a échéance pendant
la période de chômage aux vues du «caractère abscons
de cette clause pour un lecteur profane et la difficulté
pour e même lecteur consommateurde mesurerde façon
claire et non équivoque la portée qui est la sienne
laquelle est au demeurant sans avantage pour I assure »
[ÇA Pans 15jum2001 n 1997/17051)

Est abusive la clause prévoyant que le taux d intérêt de I avance
j faite au souscripteur par I assureur est defm unilatéralement

par ce dernier (ÇA Lyon 10 mai 2001 n 1999/075577)

Est abusive la clause d un contrat d assurance automobile
empêchant toute possibilité de rachat de franchise Toutefois
la recommandation n°95 02 de la Commiss on des clauses
abus ves « ne prohibe point la poss bilite d exclure toute
garantie pour les dommages causes aux parties hautes
duvéhicule quel leenadmet au contraire lapossib l i te
sous reserve d une particulière clarté des limites apportées
au rachat de a franchise qui ne doit point induire le locata re
en erreur en lui laissant croire qu I dispose de I équivalent
d uneassurancetotale quel lequesoit acause
desdommages» (ÇA Lyon 29avr l2004 n 02/06029)

N'est pas abusive la clause permettant a une evolution des conditions
de souscr ption selon des critères objectifs tels que I evolution du risque
chômage (ÇAColmar lEjuml995 n 4336/94)
N est pas abusive la clause prévoyant un délai de carence pourune garantie
maladie durant lequel I assure bénéficiait de la garantie contre le décès
et I accident corporel (Civ 1e 13 février 2001)

N est pas abusive la clause d un contrat d assurance groupe qui subordonne
I indemnisation de assure a un délai de franchise (douze a dix huit mo s]
(Civ 1e 26 fevner2002 Bull civ 2002 I n 71 ] [Sur le fondement de I article
L 1321 alinéa l '.ducodede la consommation pris dans sa rédaction
résultant de la loi du 1e février 1995 ]

N est pas abusive la clause prévoyant dans un contrat d assurance
d un délai de carence puisquelle< tend a éviter que I assureur ne soit
contraint de garantir les conséquences d une ma lad e existant déjà
lors de la conclusion du contrat ce qui supprimerait le risque inhérent
a I assurance» (CARiom 23 octobre 2002 n 01/02699)

Relative
a la déclaration
du sinistre

' Est abusive la clause obligeant la personne ayant loue
une voiture a déclarer le sinistre dans les vingt quatre heures
sous peine de déchéance de I assurance [ÇA Orléans ch civ

! sect 2,21 mars 1995 SA Budget France c / UFC]

Relative
a la charge
de la preuve
du sinistre

Est abusive la clause d un contrat d assurance lie a un contrat
de crédit immobilier stipulant que « I assureur se réservera le
droit de demandertous renseignements et tous documents
complémentaires et de faire vérifier a toute époque I état
d incapacité de travail ou d invalidité et de chômage» en
ce qu elle permet a I assureur de «suspendre unilatéralement
sa garantie au seul vu des conclusions d un médecin mandate
par elle sans que I assure ait été a même de présenter
ses observations» (ÇARennes 18 avril 2005 n 04/01691)

N est pas abusive dans un contrat multirisques habitation la clause qui
en I absence d effraction met a la charge de I assure la preuve que le vol
a été commis « par esca ade usage de fausses clés ou introduction
clandestine» (C v I" 7 ju i le t 1998 Bu I civ 1998 I n 240 Contrats
cône consom 1998 comm 120)

N est pas abusive la clause d un contrat d assurance automobile qui subordonne
la garantie a une « soustract ion frauduleuse commise par effraction
caractérisée définie comme nécessitant a la fois la trace d effraction
pour I acces a I intérieur du véhicule mais également sur le dispositif de mise
en route > des lors que la soustract on frauduleuse dur véhicule retrouve
après avoir été déplace a «nécessairement impose sa mise en oute
et que celle c n e p e u t s e f a i e a défaut d être en possession des clefs
de contact que parune détérioration des appareils électriques et du d spositif
déblocage» (ÇAVersai l les Sseptemb e 2 0 0 2 n 00/0626)


